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Arrêté n° DOS/ASPU/079/2022  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société en nom collectif PHARMACIE 
DU LAC centre commercial Géant Casino, lieudit les Vingt Arpents, à Torcy (71210) dans un local 
situé 831 boulevard du 8 mai 1945 au sein de la même commune  

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-015 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er avril 2022 ; 
 
VU la demande déposée le 17 décembre 2021 au siège de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien titulaire, gérant de la 
société en nom collectif (SNC) PHARMACIE DU LAC, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 
l’officine de pharmacie exploitée centre commercial Géant Casino, lieudit les Vingt Arpents, à Torcy 
(71210) dans un local qui sera situé boulevard du 8 mai 1945 - parcelle 540 AE 203 -  au sein de la 
même commune ; 
  
VU le courrier, en date du 30 décembre 2021, du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien titulaire, gérant 
de la SNC PHARMACIE DU LAC, que le dossier accompagnant la demande d’autorisation de 
transfert de l’officine exploitée centre commercial Géant Casino à Torcy, lieudit les Vingt Arpents, est 
incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis, par voie dématérialisée les 19, 20 et 30 janvier 2022 ainsi 
que le 1er février 2022, par Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien titulaire, gérant de la SNC 
PHARMACIE DU LAC, au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier en date du 4 février 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien titulaire, gérant 
de la SNC PHARMACIE DU LAC, que le dossier accompagnant la demande d’autorisation de 
transfert de l’officine exploitée centre commercial Géant Casino, lieudit les Vingt Arpents, à Torcy a 
été enregistré complet le 1er février 2022, date de réception des derniers éléments complémentaires 
transmis par l’intéressé ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
3 mars 2022 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 
14 mars 2022 ; 
 
VU la saisine pour avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par voie 
dématérialisée le 8 février 2022, 
 
VU le courrier électronique en date du 16 avril 2022 de Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien 
titulaire, gérant de la SNC PHARMACIE DU LAC, transmettant au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une attestation d’adresse délivrée par le maire de 
Torcy indiquant que la nouvelle adresse de l’officine sera 831 boulevard du 8 mai 1945 à Torcy, 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SNC PHARMACIE DU LAC est située dans un quartier de 
Torcy qui est délimité au nord par l’avenue de Bourgogne, la rue Jean Vilar et le boulevard des 
Abattoirs, à l’ouest et au sud par l’Etang de Torcy Neuf (La Bourbince), à l’est par l’Etang Leduc ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ;  
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier de Torcy, à 
270 mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la SNC PHARMACIE DU 
LAC, distance parcourue en trois minutes à pied ; 
 
Considérant que l'accès à l’officine issue du transfert sera aisé pour les piétons puisque l’avenue du 
8 mai 1945 est bordées de trottoirs et que des passages prévus à l’intention des piétons permettent 
de traverser cette voie de circulation ;  
 
Considérant que la ligne C1 du réseau de transport en commun « MonRéZO » dispose d’un arrêt, 
dénommé « Champ Cordet », qui dessert la zone commerciale dans laquelle sera implanté le local où 
le transfert est projeté ; 
 
Considérant qu’un passage souterrain permet aux véhicules motorisés dont la hauteur est limitée à 
2,9 mètres de franchir l’avenue du 8 mai 1945 au niveau du centre commercial Géant Casino ; 
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Considérant que dix places de stationnement privatives seront à la disposition des clients fréquentant 
l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement dont deux réservées aux personnes à mobilité 
réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SNC 
PHARMACIE DU LAC est rempli, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société en nom collectif (SNC) 
PHARMACIE DU LAC, centre commercial Géant Casino, lieudit les Vingt Arpents, à Torcy (71210), 
dans un local situé 831 boulevard du 8 mai 1945 au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71 # 000473 et remplacera la licence 
71 # 000433 de l’officine sise centre commercial Géant Casino à Torcy délivrée le 14 janvier 2009 par 
le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SNC PHARMACIE DU 
LAC ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le 
nouveau local situé 831 boulevard du 8 mai 1945 à Torcy dans les deux ans à compter de la 
notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Monsieur Jean-Christophe Sadon, pharmacien titulaire, gérant de la SNC 
PHARMACIE DU LAC et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le 10 mai 2022 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°3 à l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019
publié le 09/07/2019 sous le n° BFC-2019-07-05-002, relatif à l'agrément du centre de

formation FORGET FORMATION II – ABSKILL habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

Marchandises et Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voya-
geurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° N°21-71 BA  du 25 mars 2021 portant délégation de signature en matière d’adminis-
tration générale à Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l'environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Bourgogne– Franche-Comté ;

Vu la decision DREAL-BFC-2022-04-01-00001 du 01 avril 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 publié le 09/07/2019 sous le numéro BFC-
2019-07-05-002 relatif à l'agrément du centre de formation FORGET FORMATION habilité pour dispenser la
formation professionnelle initiale, continue et « passerelle » des conducteurs du transport routier de Marchan-
dises et Voyageurs ;

Vu l'arrêté modificatif n°1 du 27/11/2019 à l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 ;

Vu l'arrêté modificatif n°2 du 05/12/2019 à l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 10/05/2022 par :
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Siège social

FORGET FORMATION II
La Rigourdière

4 rue de Chatillon
35510 CESSON-SEVIGNE
Siret   n°   509 432 902 00252

Et après instruction par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bour-
gogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'article  1  de  l'arrêté  modificatif  n°2  de  l'arrêté  n°2019/STM/FORGET  FORMATION du  05/07/2019  est
remplacé ainsi :

L'agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier
de marchandises  et  de  voyageurs (Formation Initiale  Minimale Obligatoire  (FIMO),  Formation Continue
Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-
dessus est renouvelé  au centre de formation FORGET FORMATION II - ABSKILL pour les établissements
suivants :

• Établissement   principal   :

FORGET FORMATION II - ABSKILL
6 rue Georges Eastman
71100 CHALON-SUR-SAONE
S  iret n°   509 432 902 00062

• Établissement  s     secondaires   :

FORGET FORMATION II - ABSKILL
2 rue de Madrid
ZA de Marcherin
89470 MONETEAU
S  iret n°   509 432 902 00070

FORGET FORMATION II - ABSKILL
ZA Pierre Barré
RD70
89100 GRON
Siret n° 509 432 902 00237

FORGET FORMATION II - ABSKILL
18 rue du Golf
21000 QUETIGNY
Siret n° 509 432 902 00369

FORGET FORMATION II - ABSKILL
1A rue du Murgelot
25220 CHALEZEULE
Siret n° 509 432 902 00195

FORGET FORMATION II - ABSKILL
36 avenue de la gare
39100 CHAMPVANS
Siret n° 509 432 902 00401
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Article 2 :  

L'article 2 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

L'agrément 2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 09 juillet 2019 au 09 juillet 2024.

Article 3 : 

L'article 3 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

L'article 4 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

L'article 5 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires,  le
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type
de contrat  de travail  conclu  (contrat  à  durée indéterminée ou contrat  à  durée déterminée).  Ce  bilan est
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages
prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des formateurs et des évaluateurs appelés à intervenir
sur ces stages.

Article 7 : 

L'article 7 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-10-00003 - Arrêté modificatif n°3 à l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du

05/07/2019

publié le 09/07/2019 sous le n° BFC-2019-07-05-002, relatif à l'agrément du centre de

formation FORGET FORMATION II � ABSKILL habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

Marchandises et Voyageurs

51



Article 8 :  

L'article 8 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il  s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

L'article 9 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rempla-
cé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

L'article 10 de l'arrêté modificatif n°2 de l'arrêté n°2019/STM/FORGET FORMATION du 05/07/2019 est rem-
placé par :

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires,  notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

M. Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et M. Le Directeur de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent agrément qui sera notifié au
centre de formation concerné. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours gra-
cieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du Tribu-
nal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

              Besançon le 10 mai 2022
Pour le Préfet de Région

                           Par délégation, pour le Directeur,
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